
DESCRIPTIONS GÉNÉRALES DES 
QUALITÉS

Qualité AB
• Qualité supérieure
• Grumes sans nœuds d’un côté 
• Pas de défauts ou seulement des défauts mineurs qui
 n’affectent pas significativement leur utilisation
• Cernes annuels réguliers

Qualité B
• Qualité bonne à moyenne, nœuds ni gros, ni nombreux
• Nœuds tombants tolérés en nombre modéré
• Légère courbure de compression et légère fibre torse  
 sont tolérées
• Fût droit ne pouvant présenter qu’une faible conicité

Qualité BC
• Grumes de qualité moyenne convenant pour les 
 carrelets
• Qualité B d’un côté et C de l’autre
• Classes de diamètre 4b+

Qualité C
• Qualité moyenne à médiocre, présentant des
 défauts majeurs
• Très noueux, gros nœuds en nombre modéré,
 nœuds tombants, légère décoloration
• Courbures de compression minimes, fibre torse nor  
 male tolérée

Bleuissement (coléoptères)
• Bois d’épicéa décoloré dû à l’infestation par 
 le typographe
• Ni galeries creusées par les insectes ni pourrissement
• Doit être conforme aux exigences de la qualité C

Qualité D
• Bois se prêtant au sciage, mais dont les caractéris-  
 tiques ne lui permettent pas d’être admis dans les
 classes A, B, ou C
• Partie centrale du bois attaquée par les insectes,
 galeries tolérées uniquement jusqu’à 2 mm de 
 diamètre

Diamètre de souche max. (mesuré sous l’écorce)
• Site de Worb: 110 cm
• Site d‘Erlenbach i. S.: 80 cm

CRITÈRES DE TRI ET D‘ADMISSION

Déclaration
• Veuillez prendre contact avant le début de l’abattage 
• Quantité minimale par lot : 10 m3 réels

Stockage du bois
• Le long d’une route forestière carrossable, accessible
 avec un train routier de 40 tonnes
• Troncs réunis en une pile de grumes d’au moins 10 m3  
 réels
• Stocker de manière à ce que les défauts le long de   
 l’enveloppe soient visibles

Stockage dans des zones agricoles
• Nous déduisons 8,00 CHF/m3 réel pour le bois stocké  
 sans autorisation dans des zones protégées ou 
 agricoles

Ébranchage
• Pour le gros bois, billes de pied égobelées
• Surfaces de coupe propres
• Le bois de qualité ne doit être trié que sur demande

Déduction d’écorce
• Site de Worb : conformément aux Usages du  
 commerce de bois, édition 2010
• Site d’Erlenbach i. S. : le bois est mesuré sans écorce

Longueurs
• Site de Worb :
 4 m, 5 m, 6 m, 10 m
 (surmesure pour les doubles longueurs : 30 cm)
• Site d’Erlenbach i. S. :
 4 m, 5 m, 6 m
 (6 m uniquement sur demande)

Tri par cime
• Site de Worb: > 40 cm
• Site d‘Erlenbach i. S.: < 40 cm

Paiement
• Décompte fin de mois
• Paiement sous 10 jours avec escompte de 3 %

GRUMES
Base : Usages suisses du commerce du bois brut, édition 2010
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DOCUMENTATION PHOTOGRAPHIQUE DE TRONCS NE SE PRÊTANT 
PAS AU SCIAGE

Bois secs sur pied
Grumes tellement sèches 
que des fissures se  
forment le long de  
l’enveloppe.

Roulures
Causées par des tensions 
dans le bois. 
Les produits réalisés au 
niveau des roulures se 
fendent et ne sont plus 
utilisables.

Défaut d‘égobelage
De telles grumes  
engendrent des  
dommages considérables 
lors de la manutention au 
cours du processus de tri.

Scolyte birayé
(bostryche)
Types de bois infestés
• Conifères fraîchement  
 abattus, généralement  
 l’épicéa

Dégâts constatés
• Trous de sortie max.
 admissibles : 2 mm

Période d’activité
• Mars à mai
• À partir d’une   
 température du sol de  
 10°C ou d’une 
 température ambiante  
 de 16°C

Grand typographe
Types de bois
• Conifères sur pied,
 généralement l’épicéa

Dégâts constatés
• Couvées dans le bois  
 d’écorce
• Galeries maternelles 
 parallèles à l’axe du  
 tronc avec galeries  
 larvaires 
 perpendiculaires

Période d’activité
• 1re génération
 avril à juin.
• Éventuellement 2e  
 génération
 juillet à août


